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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Arrêté préfectoral
autorisant la circulation d’un petit train routier touristique

sur la commune d’Arudy
à l’occasion des « fêtes patronales »

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles R. 225, R. 312.3, R. 317.21, R. 317.24, R. 321.15 et
suivants, R. 411.3 à R. 411.8, R. 433.5 et R. 433.8,

VU l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente,

VU l’arrêté  du  22  janvier  2015  définissant les  caractéristiques  et  les  conditions  d’utilisation des
véhicules, autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de loisirs,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet 2023 portant délégation de signature
de M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer des Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2023-09-04-00002 du 4 septembre 2023 de subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU la demande de Monsieur Raphaël Lafforgue gérant de la société « ASR Loisirs » en date du 12
avril 2024, concernant la circulation d’un petit train touristique sur la commune d’Arudy,

VU la  licence  n°2018/52/0000486  pour  le  transport  intérieur  de  personnes  par  route  pour  le
compte d’autrui en cours de validité,

VU le procès-verbal de visite initiale en date du 26 mai 2017 ci-annexé,

VU le règlement de sécurité d’exploitation de l’entreprise relatif à l’itinéraire demandé,

VU l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière en date du 28 mai 2024,

VU l’avis favorable du conseil départemental des Pyrénées-atlantiques en date du 22 mai 2024,

VU l’avis favorable de la ville d’Arudy en date du 19 avril 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
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ARRÊTE

Article 1 : La société « ASR Loisirs » est autorisée, à mettre en circulation à des fins touristiques ou
de loisirs, à l’occasion des « Fêtes patronales » à Arudy, un petit train routier de catégorie III :

• les journées du samedi   1   et du dimanche   2     juin   2024     ;  

• et sur l’itinéraire suivant     :  

◦ Départ commune  d’Arudy,  place  de  l’Hôtel  de  ville  –  rue  Carnot –  rue  de  la gare  –
avenue  du  Pourtalet –  RD920 route du  parc national –  rue  des  Iris  –  rue  du  Pont de
Germe – place de la Pomme d’Or – rue Sassoubre – rue du 19 mars 1962 – rue du Pont
de  Germe  –  rue  des  Iris  –  RD920  route  du  parc  national –  RD53  rue  Saint Michel  –
RD487287 avenue des Pyrénées – rue d’Arros – rue Barcajou – place du fromage – rue
de l’église – place de l’Hôtel de ville.

Les déplacements sans voyageurs pour les besoins d’exploitation du service, à savoir :

• du lieu de garage au lieu de stationnement :

◦ commune d’Arudy – avenue du Pourtalet – RD53 rue Saint Michel – RD487 avenue des
Pyrénées – rue d’Arros – rue Barcajou – place du fromage – rue de l’église – Place de
l’Hôtel de ville,

• du lieu de stationnement au lieu de garage : 

◦ place de l’Hôtel de ville – rue Carnot – rue de la gare – avenue du Pourtalet,

sont couverts  par le  présent arrêté,  en  application de  l’article  4  de  l’arrêté  du  22  janvier  2015
susvisé.

Article 2 : la longueur de cet ensemble de véhicule ne peut en aucun cas dépasser 18 mètres.  Il
est  constitué d’un véhicule tracteur (EN-490-JA) et de  trois remorques  (EN-466-JA,  EN-436-JA et
EN-514-JA).

Article 3 : toute  modification  du  trajet  ou  de  ses  caractéristiques  routières  ainsi  que  toute
modification des véhicules entraînera la perte de validité du présent arrêté.

Article 4 : le  responsable  de  chaque  petit  train  fera  appliquer  les  mesures  élémentaires  de
sécurité, notamment au niveau des phases de montée et descente de la clientèle du côté opposé
à la circulation et en ce qui concerne les traversées sur les chaussées.

Il devra respecter scrupuleusement le code de la route, faire en sorte qu’à chaque arrêt, le petit
train  n’entrave  pas  la  circulation  publique  et  devra  apporter  une  attention  particulière  au
franchissement de tout carrefour.

Tous  les  passagers  devront être  transportés  assis,  avec un  maximum de  20  personnes  pour  la
première et deuxième remorque et 15 personnes dans la troisième remorque.
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Article 5 : le  secrétaire  général  de  la  Préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de
Bayonne,  le  Maire  d’Arudy,  le  directeur  de  l’escadron  départemental  de  sécurité  routière des
Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l’exploitant par le directeur départemental des territoires et de la mer.

Pau, le 29 mai 2024

Pour  le  Préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques,
et par subdélégation
Le  responsable  de  l’unité  Sécurité
Routière et Gestion de Crise 

David DONNÉ
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Secrétariat général aux affaires départementales
Bureau de l’aménagement de l’espace

Arrêté préfectoral modificatif n° 24-16 autorisant l’Institution Adour – Etablissement
public territorial de bassin (EPTB) à occuper temporairement des terrains situés sur
les communes de Denguin et Tarsacq, aux fins de réalisation des travaux de mise en

conformité de la continuité écologique du seuil de Denguin sur le Gave de Pau

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée, sur les dommages causés à la propriété privée pour l’exécution
des travaux publics et notamment son article 3 ;

VU la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 validée par la loi n°57-391 du 28 mars 1957 relative à l’exécution des
travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères ;

VU les articles 322-1 et suivants du nouveau code pénal ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code du patrimoine et notamment le Titre II du Livre V ;

VU le code de l’environnement et notamment son article L.214-17 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 15 avril 2022 portant nomination de M. Martin LESAGE, secrétaire général de la préfecture
des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le  décret  du  5  octobre  2022  portant  nomination  de  M.  Julien  CHARLES,  préfet  des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-10-02-00009 du 02 octobre 2023  donnant délégation de signature à
M. Martin LESAGE, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté du 7 octobre 2013 établissant la liste des cours d’eau mentionnée au 2ème du I de l’article
L.214-17 du code de l’environnement sur le bassin Adour-Garonne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 24-12 d’occupation temporaire de terrains du 18 avril 2024 et ses annexes ;

VU la demande du 14 mai 2024, présentée par le président de l’Institution Adour – Etablissement public
territorial de bassin (EPTB), sollicitant la modification du délai de validité de l’arrêté préfectoral précité
d’occupation temporaire des terrains situés sur les communes de Denguin et Tarsacq et de références
cadastrales  figurant  sur  l’état  parcellaire  annexé  à  cet  arrêté,  aux  fins  de  réalisation  des  travaux
d'aménagement de mise en conformité de la continuité écologique du seuil de Denguin sur le Gave de
Pau ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;
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ARRETE

Article premier : L’article 7 de l’arrêté préfectoral n° 24-12 du 18 avril 2024 est modifié comme suit :  
« La présente autorisation, accordée jusqu’au 31 décembre 2024, sera périmée de plein droit si elle n’est
pas suivie d’exécution dans les 6 mois de sa date. »

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté restent inchangés.

Article 3: Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-
atlantiques ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux
mois à compter de sa date de notification.

Le  tribunal  administratif  peut-être  saisi  via  l'application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet  www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental
des territoires et de la mer,  le président de l’Institution Adour – Etablissement public territorial  de
bassin (EPTB), le maire de Denguin, le maire de Tarsacq sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des services de l’Etat des
Pyrénées-atlantiques  et  dont  une  copie  sera  adressée  au  colonel,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie des Pyrénées-atlantiques.

Pau, le 22 mai 2024

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général,

Signé : Martin LESAGE
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